
SE-12-003 

E105-A 

Document adopté lors du conseil des commissaires du 23 janvier 2012 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 14 septembre 2012  jour 2 

Vendredi 5 octobre 2012 jour 1 

Lundi 5 novembre 2012 jour 5 

Lundi 26 novembre 2012 jour 4 

Vendredi 14 décembre 2012 jour 3 

Lundi 28 janvier 2013 jour 3 

Vendredi  15 février 2013 jour 2 

Lundi 18 mars 2013 jour 2 

Vendredi 19 avril 2013 jour 4 

Lundi 6 mai 2013 jour 4 

Vendredi 14 juin 2013 jour 5 

 

N.B. : Un service de garde, sans frais pour les parents (excluant le coût du dîner), 

sera offert dans chaque école pendant ces onze (11) jours de congé. 

 

 

 

 

Référence : Mado Dugas, d.g.a. et d.s.é. 

M.A.J. le 16 janvier 2011 


